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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-7877 portant sur l’affectation de médecins, admis en troisième cycle des études 
de médecine pour effectuer un 2ème DES, dans la subdivision de Toulouse pour les semestres de Novembre 
2023, Mai 2024 et Novembre 2024 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ; 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 632-16 à R. 632-20 ; 

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 modifiant le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à 

l’organisation du troisième cycle des études médicales ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu le décret n° 2023-1009 du 31 octobre 2023 relatif au congé de changement de spécialité pour les 

médecins exerçant dans les établissements publics de santé ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 

Vu  l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 relatif aux modalités d'accès des médecins en exercice au troisième cycle des 

études de médecine ; 

Vu l’arrêté du 4 avril 2023 fixant au titre de l'année universitaire 2023-2024 le nombre de médecins en 

exercice susceptibles d'accéder au troisième cycle des études de médecine pour suivre un diplôme 

d'études spécialisées, une option ou une formation spécialisée transversale, par spécialité et par 

subdivision 

Vu l’arrêté du 4 avril 2024 fixant au titre de l'année universitaire 2024-2025 le nombre de médecins en 

exercice susceptibles d'accéder au troisième cycle des études de médecine pour suivre un diplôme 

d'études spécialisées, une option ou une formation spécialisée transversale, par spécialité et par 

subdivision 
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Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 du 13 juillet 2024 portant modification de délégation de signature du

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu  l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants 

en santé ; 

Vu  les avis des commissions locales de coordination des spécialités concernées ; 

A R R Ê T E  

Article 1 : Les médecins admis en troisième cycle des études de médecine pour effectuer un 2ème DES pour les 

années universitaires de 2023-2024 et de 2024-2025, rattachés à la subdivision de Toulouse, ont été affectés, 

pour les semestres de novembre 2023, mai 2024 et novembre 2024, dans les lieux de stages agréés des 

établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres de stage de la subdivision de Toulouse 

conformément à l’annexe ci-jointe. 

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs : 

� d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

� d’un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités ; 

� d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2024 

Pour Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
Le Directeur du Premier Recours, 

Pascal DURAND 

de Santé Occitanie, 
Le D D D D D D D D D D D Diriririrecteur du PrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrPrememememememememememememememememememememier Recour
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Annexe 1 : Affectations des médecins admis en troisième cycle des études de médecine pour effectuer un 2ème DES, pour les années universitaires de 2023-
2024 et de 2024-2025, rattachés à la subdivision de Toulouse, pour les semestres de novembre 2023, mai 2024 et novembre 2024. 

Semestre Médecin Spécialité Etablissement Service RTS 

Novembre 2023 POIRIER Caroline Médecine Générale Praticien – Castres (81) PN1 ABDELNOUR Xavier 

Mai 2024 POIRIER Caroline Médecine Générale Praticien – Castres (81) SFE RIVIERE Alain 

Novembre 2024 POIRIER Caroline Médecine Générale Praticien – Soual (81) SASPAS 
PIETRAVALLE 
Christophe 

Novembre 2024 PAGNIN Loïc Chirurgie orthopédique 
CHU TOULOUSE 
PURPAN 

CHIR ORTHO 
TRAUMATO 

MANSAT Pierre 

Novembre 2024 PIRCHER Mathilde Endocrinologie 
CHU TOULOUSE 
RANGUEIL 

NUTRITION RITZ Patrick 
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 6437 
 
 

Décision portant autorisation de modification substantielle et nouvelle autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique Bourgès et portant par voie de conséquence 

suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Les Jardins de Sophia 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024 -6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification de 
délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 13 décembre 1968 octroyant sous le numéro 301 une licence 
de pharmacie à usage intérieur au centre de rééducation fonctionnelle Bourgès de Lamalou-les-
Bains ; 
 
VU la décision ARS/LR/2011-339 en date du 28 mars 2011 portant autorisation de transfert du 
centre Bourgès au 150, Avenue Clément Ader, 34000 Castelnau Le Lez ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 1992 octroyant sous le numéro 579 une licence 
de pharmacie à usage intérieur au centre de psychogériatrie « Les Jardins de Sophia » sis rue du 
Mas du Rochet à Castelnau Le Lez ; 
 
VU la décision ARS LR/2014-502 en date du 27 mars 2014 portant autorisation de modification 
de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Les Jardins de Sophia à Castelnau Le Lez ; 

 
VU la demande présentée le 28 juin 2024 par Madame Agnès Tiquet, directrice du centre Bourgès, 
et tendant à obtenir la modification substantielle de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement, ainsi qu’une nouvelle autorisation de cette dernière en application du décret n° 
2019-489 du 21 mai 2019    ; 
 
VU la demande présentée le 11 juillet 2024 par Monsieur Jérôme Arnaud, directeur de la clinique 
Les Jardins de Sophia, en vue d’obtenir l’autorisation de suppression de la pharmacie à usage 
intérieur de l’établissement ; 
 
VU les dossiers accompagnant les demandes précitées ; 
 
VU la convention conclue le 24 juin 2024 entre les deux établissements afin que la pharmacie à 
usage intérieur de la clinique Bourgès assure la réponse aux besoins pharmaceutiques des 
patients des patients pris en charge au sein de la clinique Les Jardins de Sophia ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 30 
septembre 2024, concernant la modification de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
Bourgès :  
Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 
Avis favorable pour l’activité actuelle et à venir avec l’intégration de l’activité de la PUI de la 
clinique les Jardins de Sophia 
Préparation des doses à administrer visée au 1° de l’article R. 5126-9 du CSP 
Préparation manuelle des piluliers : avis favorable. 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-31-00009 - Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 6437 portant autorisation de modification

substantielle et nouvelle autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Bourgès et portant par voie de conséquence

suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Les Jardins de Sophia

29



  
 

 
 
 

 

3 
 

 
VU l’avis favorable du Conseil central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
22/08/2024, formulé sans observations, concernant la demande de suppression de la pharmacie 
à usage intérieur de la clinique Les Jardins de Sophia ; 
 
VU la conclusion favorable formulée dans le rapport relatif à l’enquête effectuée le 24 septembre 
2024 par la pharmacienne inspectrice de santé publique chargée de l’instruction de la demande ; 
 
CONSIDERANT que les deux établissements sont géographiquement très proches et que 
l’aménagement d’un chemin d’accès placera les Jardins de Sophia en contiguïté de la clinique 
Bourgès ; 

 
CONSIDERANT que les processus pharmaceutiques mis en œuvre par la pharmacie à usage 
intérieur de la clinique Bourgès sont très soigneux et maîtrisés ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du centre Bourgès bénéficiera des moyens 
nécessaires pour assurer la prise en charge pharmaceutique des patients de la clinique Les 
Jardins de Sophia ; 
 
CONSIDERANT en particulier que les effectifs de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
Bourgès sont augmentés conformément à ce qui est prévu dans le dossier de demande 
d’autorisation, à savoir 0, 8 ETP de temps pharmacien et un ETP de préparatrice en pharmacie 
supplémentaires ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur de la clinique Bourgès sera installée dans de 
nouveaux locaux, de surface plus importante et agencés de manière adaptée à l’augmentation de 
son activité ; 
 
CONSIDERANT que l’attention du demandeur a été particulièrement appelée sur la nécessité 
d’harmoniser les systèmes d’information (dossier patient informatisé) ; 
 
CONSIDERANT que le système d’assurance de la qualité pharmaceutique sera actualisé et 
complété ;  

D E C I D E  

Article 1er : La demande de suppression de la licence de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique Les Jardins de Sophia est acceptée ; 
 
Article 2 : La demande présentée par le centre Bourgès, de modification substantielle et de 
nouvelle autorisation de sa pharmacie à usage intérieur, est acceptée ;  
 
Article 3 : La modification objet de la demande consiste à assurer la réponse aux besoins 
pharmaceutiques des patients pris en charge par la pharmacie à usage intérieur de la clinique Les 
Jardins de Sophia ; 

 
Article 4 : Faisant suite à la modification, la pharmacie à usage intérieur du centre Bourgès 
conservera son site principal d’activités à son adresse actuelle :  Clinique Bourgès 150 Avenue 
Clément Ader 34170 Castelnau Le Lez (FINESS EJ 340019082  – FINESS ET 340019090) ;  
Elle disposera également de locaux sur le site de la clinique Les Jardins de Sophia, qui seront  
strictement dédiés aux opérations de préparation des piluliers pour les patients de celle-ci, et 
réalisées sous surveillance pharmaceutique ; 
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Article 5 : La pharmacie à usage intérieur susvisée dessert un nouveau site : clinique les Jardins 
de Sophia (FINESS EJ 340001825 – FINESS ET 340024512) ;

Article 6 : La liste actualisée des sites desservis est donnée en annexe de la présente décision ;

Article 7 : La présente décision s’appliquera à compter de la réinstallation complète de la 
pharmacie à usage intérieur du centre Bourgès dans les nouveaux locaux qui lui sont dédiés et à 
finalisation de toutes les autres mesures nécessaires à la mise en œuvre opérationnelle de la 
modification substantielle objet de la demande d’autorisation ; (échéance estimée au plus tôt à 
compter de la mi-décembre 2024) ;

Article 8 : L’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 1992 octroyant une autorisation de 
pharmacie à usage intérieur à la clinique les Jardins de Sophia est abrogé à compter de la mise 
en œuvre opérationnelle de la modification substantielle de la pharmacie à usage intérieur du 
centre Bourgès ;

Article 9 : Jusqu’à cette mise en œuvre opérationnelle, la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique Les Jardins de Sophia poursuit ses missions et activités et doit être gérée par un 
pharmacien répondant aux conditions d’exercice en pharmacie à usage intérieur ;

Article 10 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-
32 du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, 
toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une 
déclaration préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ;

Article 11 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 12 : La présente décision est notifiée aux auteurs des demandes d'autorisation :
- la direction du centre Bourgès ;
- la direction de la clinique Les Jardins de Sophia ;
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 13 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 31 octobre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général                           

444444444444444

            Didier J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFREEEEEEEEEEEEEE
           Directeueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénénénénénénénénénénénénénénénéral             
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ANNEXE DECISION ARS OC – PUI 2024 - 6437 
 
 
 

Sites d’implantation des établissements, services ou organismes desservis par la pharmacie à Usage 
Intérieur du centre Bourgès 

 
 
 
 

N° Finess juridique Nom du site Adresse Code postal 

 

Commune Finess ET 

1 340019082 
 

Centre Bourgès 150 Avenue 
Clément Ader 

34170 Castelnau-
Le-Lez 

340019090 

2 340001825 Les Jardins de 
Sophia 

715 Chemin du 

Mas du Rochet 

34170 Castelnau-
Le-Lez 

340024512 
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024-6129 
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
l�établissement Clinique Fontfroide à Montpellier 

 
Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l�hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, 
L. 5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, 
R 5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l�agence régionale de santé d�Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 

VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de 
délégation de signature du directeur général de l�agence régionale de santé d�Occitanie ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2024-6136 en date du 16 octobre 2024 portant modification 
de délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU l�ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 
intérieur ; 

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de 
remplacement au sein des pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant 
d'un an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 
du 19 mai 2021 relatives au renouvellement des autorisations des pharmacies à usage 
intérieur ;  

VU l�arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ; 

VU l�arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l�exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

VU l�arrêté préfectoral en date du 19 mai 1989 octroyant sous le numéro 89 1 1670 une licence 
de pharmacie à usage intérieur à la clinique Fontfroide à Montpellier ; 

VU la demande présentée le 28 Juin 2024 par Madame Bérengère de Crozals, directrice de 
l�établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 

VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 

VU l�avis favorable du Conseil Central H de l�Ordre National des Pharmaciens en date du 30 
septembre 2024, formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 

 
  Activités!citées!à!l�article!L.!5126-1!du!code!de!la!santé!publique!à!l�exception!de!celles!
mentionnées!à!l�article!R.!5126-9 du même code : 

· Poursuivre le déploiement des actions de pharmacie clinique (conciliation, bon 
usage�) 

 
  Préparation!des!doses!à!administrer!visée!au!1°!de!l�article!R.!5126-9 du CSP : 
Aucune!recommandation!n�a!été!émise. 

VU les conclusions favorables du rapport établi par les pharmaciennes inspectrices de santé 
publique faisant suite à l�enquête effectuée sur site le 12 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT que la conception, la superficie, l�aménagement et l�agencement des locaux 
de la PUI sont adaptés à ses missions et activités; 

CONSIDERANT que la direction a procédé au renouvellement de l�équipe pharmaceutique et 
à l�augmentation du temps de travail des préparateurs et du pharmacien, ce qui constituera un 
renfort utile pour la mise en �uvre des activités de la pharmacie, en particulier pour la 
préparation des doses à administrer ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne assurant la gérance est très expérimentée et très 
impliquée dans les missions et activités de la PUI et que l�enquête du 12 septembre 2024 
démontre l�existence d�une culture de la qualité et de la sécurité de la prise en charge 
médicamenteuse au sein de la clinique ; 
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D E C I D E  

Article 1er : La demande présentée par la clinique Fontfroide (EJ 340001866 � ET 340789981) 
en vue de l�obtention d�une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur est acceptée ; 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l�établissement et à la même 
adresse que ce dernier : 1800 Rue de Saint Priest - 34097 Montpellier ; 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Fontfroide est autorisée à exercer 
pour son propre compte les missions et activités suivantes : 

v Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l�article L.5126-1 du code de la santé publique : 
o Assurer la gestion, l�approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l�évaluation et la dispensation 
des médicaments, produits ou objets, mentionnés à l�article L. 4211-1, des 
dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l�article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 

o Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 
sécurisation, à la pertinence et à l�efficience du recours aux produits de santé 
mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec 
les autres membres de l�équipe de soins mentionnée à l�article L. 1110-12, et 
en y associant le patient ; 

o Entreprendre toute action d�information aux patients et aux professionnels de 
santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 
promotion et d�évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et 
des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l�article L. 6111-2 ; 

v Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l�article R. 5126-10 du Code de la 
Santé Publique 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte 
l�activité de préparation des doses à administrer selon les modalités présentées dans le 
dossier de demande d�autorisation et examinées en enquête : 

v Préparation de doses unitaires, en manuel, comportant : 
o De déconditionnement / reconditionnement des formes sèches non 

effervescentes disponibles en flacon multi doses 
o Des opérations de sur-étiquetage de blisters industriels ; 

v Préparation de piluliers nominatifs, en manuel, pour l�ensemble des patients 
hospitalisés dans la clinique. 

Article 5 : La présente décision s�applique à compter de sa notification au demandeur ; 

Article 6 : L�arrêté préfectoral du 20 août 1970, ainsi que toute autre décision antérieure à la 
présente décision, y compris tacite, sont abrogées à compter de la notification de la présente 
décision ; 

Article 7 : A l�exception des modifications substantielles mentionnées au II de l�article R. 5126-
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32 du Code de la Santé Publique qui doivent faire l�objet d�une nouvelle autorisation préalable, 
toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l�objet d�une 
déclaration préalable au moins deux mois avant sa mise en �uvre ;

Article 8 : La présente décision peut faire l�objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :

· D�un recours gracieux auprès du Directeur Général de l�Agence Régionale de 
Santé Occitanie,

· D�un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,

· D�un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 
l�application informatique « télérecours citoyens » accessible par internet 
www.telerecours.fr;

Article 9 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation.
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l�Ordre National des Pharmaciens
Conseil central de la section H

Article 10 : La Directrice de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l�Hérault, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2024

Didier JAFFRE
Directeur Général

Didier J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEEE
Directeueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénénénénénénénénénénénénénénénéral
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Direction interrégionale de la mer
Méditerranée

•

•

1/1
1, place Saint-Étienne – 31038 TOULOUSE CEDEX 9 – Tél. : 05 34 45 34 45

Courriel : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie  

Le Préfet de la région Occitanie
Par délégation 
Jean-Luc DESFORGES
Chef du Service des Affaires Économiques
Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée
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Convention de délégation de gestion relative à la

gestion financière de certaines opérations

immobilières  entre le préfet du Tarn (81),  Michel

VILBOIS, et le préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier

MARMION en sa qualité de secrétaire général de

la zone de défense et de sécurité Sud auprès du

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  du Tarn  (81), Michel  VILBOIS, responsable  d'unité  opérationnelle  et  ordonnateur
secondaire, ci-après désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après désigné sous le terme de
« délégataire », d’autre part,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014, modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la
sécurité intérieure ;

Vu  l’arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

1

SGAMI SUD - R76-2024-12-04-00014 - Convention de délégation de gestion relative à la gestion financière de certaines opérations

immobilières  entre le préfet du Tarn (81),  Michel VILBOIS, et le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la

zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud,

151



 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP31-DD81;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723-DR31-DD81.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
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du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.
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Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille, le 04/12/2024

Le délégant,

Le préfet du département du Tarn.

Michel VILBOIS

« Signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« Signé »
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre le préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, ordonnateur secondaire et responsable
d'unité opérationnelle, désigné sous le terme de « délégant »,

d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
préfet des Bouches-du-Rhône, désigné sous le terme de « délégataire »,

d’autre part,

Références :

Article R. 122-33 du code de la sécurité intérieure ;

Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 modifié portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1er 

Objet de la délégation

En application de  l’article 2  du décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié  précité,  le  délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation
des  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  relatives  aux  opérations  immobilières,  dont  la  gestion
opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme n° 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

centre financier « 0348-DP31-DD31 » ;

 programme n° 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

centre financier « 0723-DR31-DD31 ».

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement et des crédits de paiement et n’est pas
dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation, l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure notamment pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il passe les marchés et les bons de commande, conformément à la programmation des crédits, et
les notifie aux fournisseurs ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- il saisit, le cas échéant, le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
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- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- les  relations  avec  le  responsable  de  programme  et  de  budget  opérationnel,  notamment  les
dialogues de gestion ;

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des autorisations d’engagement et des crédits de paiement ;

- les actes liés aux tranches fonctionnelles ;

- les demandes de recyclage des autorisations d’engagement ;

- les décisions de passer outre au refus de visa de l’autorité chargé du contrôle financier ;

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

En application de l’article 9 du décret n° 2016-247 du 3 mars 2016 modifié créant la direction des achats
de l’État et relatif à la gouvernance des achats de l’État, il informe la plate-forme régionale des achats
(PFRA) de tout projet de passation d’un marché public à l’échelon régional, d’un montant supérieur au
seuil fixé par arrêté du ministre chargé du budget.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité, conformément à
l’article R. 122-35 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du  1er septembre 2024. Il comprend une première
période du 1er septembre au 31 décembre 2024, puis sera reconduit tacitement d’année en année du 1 er

janvier au 31 décembre de chaque année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Le présent document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégtnt et du
délégataire.

La présente convention est établie en deux exemplaires.

Fait à Toulouse, le 12/12/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département de Haute-Garonne

Pierre-André DURAND

« Signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« Signé »
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